
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE15434

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Difficultés d'accès des femmes à la gynécologie médicale
Question écrite n° 15434

Texte de la question

M. David Habib attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur les difficultés d'accès croissantes des femmes à la gynécologie médicale sur l'ensemble du
territoire national. En effet, les difficultés rencontrées par les femmes pour obtenir un rendez-vous auprès d'un
spécialiste de gynécologie médicale ne cessent de s'aggraver dans de nombreux départements. Il est par
ailleurs important de rappeler que, actuellement, 10 départements du territoire national ne possèdent pas de
gynécologue médical en exercice. Cette situation est directement liée à une pénurie devenue structurelle de
praticiens, alors même que le suivi gynécologique constitue un enjeu fondamental de santé publique pour des
millions de Françaises. Ainsi, tandis que la France comptait encore 1 945 gynécologues médicaux en exercice
en 2007, ils ne sont plus que 867 en 2025, soit une densité moyenne de seulement deux gynécologues
médicaux pour 100 000 femmes. Cette situation n'est pas anodine ou localisée, elle concerne l'ensemble du
territoire national. À titre d'exemple, l'Île-de-France comptait 515 gynécologues médicaux en 2010 contre
seulement 227 en 2025. Les conséquences de cette pénurie sont particulièrement lourdes pour les patientes.
Les délais d'attente extrêmement importants conduisent de nombreuses femmes à renoncer à leur suivi
médical, entraînant alors des retards de diagnostic, une multiplication des infections sexuellement transmissibles
ainsi qu'un accompagnement plus difficile après certains cancers gynécologiques. Chaque femme du pays doit
pourtant pouvoir bénéficier d'un suivi adapté auprès d'un spécialiste, ce dont un nombre croissant d'entre elles
se trouvent aujourd'hui privées. Cette situation apparaît d'autant plus préoccupante que le nombre de postes
ouverts à l'internat de gynécologie médicale connaît une baisse continue depuis deux ans. Alors que 91 postes
avaient été ouverts en 2023, seuls 79 l'ont été en 2024. Lors d'une entrevue du 4 décembre 2024, le cabinet du
ministre s'était pourtant engagé à compenser cette diminution dès l'année suivante. Cependant, la rentrée 2025
ne prévoit finalement que 80 postes ouverts, chiffre qui demeure bien en dessous des besoins actuels et futurs.
Par ailleurs, la décision rendue lors de l'audience du 3 juillet 2025 suscite une vive inquiétude parmi les
professionnels du secteur. Celle-ci acte en effet la suppression de la prise en compte de la suspension de cette
spécialité du cursus universitaire français pendant 17 longues années. Une telle orientation semble difficilement
compatible avec l'objectif pourtant nécessaire de reconstruction durable de cette spécialité dans le pays. Ainsi, il
souhaite savoir quelles mesures le Gouvernement entend prendre afin d'augmenter significativement le nombre
de gynécologues médicaux en exercice ainsi que le nombre de postes ouverts à l'internat de cette spécialité,
afin de garantir à toutes les femmes un accès effectif à un suivi gynécologique de qualité sur l'ensemble du
territoire.
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